
COMPTE RENDU SOMMAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du jeudi 13 février 2020 à 19h30 

 

Membres en exercice : 15 

Présents : 14 

Absent : 01 

Pouvoir : 0 

Votants : 14  

Le Conseil Municipal de la Commune de MALVALETTE s’est réuni le jeudi 13 février 2020 sous la 

présidence de Monsieur Jean Philippe MONTAGNON, Maire.  

 

--  OORRIIEENNTTAATTIIOONNSS  BBUUDDGGEETTAAIIRREESS    22002200  

  

➢➢  LLeess  iinnvveessttiisssseemmeennttss    

  

LLaa  rréénnoovvaattiioonn  ddee  llaa  mmaaiirriiee  ::  uunn  ppllaann  aa  ééttéé  ééttaabbllii  ppaarr  ll’’aarrcchhiitteeccttee  llee  2244  jjaannvviieerr  22002200,,  iill  eesstt  llééggèèrreemmeenntt  

mmooddiiffiiéé,,  ll’’aabbrrii  ddee  ssttoocckkaaggee  nnee  sseerraa  ppaass  ccrréééé..  

EEnnffoouuiisssseemmeenntt  ddeess  rréésseeaauuxx  àà  MMaayyooll  eett  aauu  MMaass  ::  lleess  ddeevviiss  ssoonntt  eenn  ccoouurrss..  

AAssssaaiinniisssseemmeenntt  ddee  MMaayyooll  ::  ll’’ééttuuddee  eesstt  eenn  ccoouurrss  

DDeesssseerrttee  ffoorreessttiièèrree  ::  ddeess  ddeemmaannddeess  ddee  ssuubbvveennttiioonnss  sseerroonntt  ffaaiitteess  qquuii  rreepprréésseenntteerroonntt  eennvviirroonn  8800  %%  ddeess  

ddééppeennsseess  ((ddeess  ppaarrttiieess  ssoonntt  vvrraaiimmeenntt  ddéévvaassttééeess  ssuurrttoouutt  vveerrss  lla chapelle Sainte-Reine))..  

  

➢➢  LLaa  vvooiirriiee  22002200  

  

EEllllee  ccoonncceerrnnee  llee  vviillllaaggee  ddee  BBrruuaaiilllleess  ::LLee  CCoorrttiiaall  eett  llaa  placette.  

  

- CC.MVR 

 

➢ Groupement de commandes : voirie 2020 

Le conseil municipal accepte d’adhérer au groupement de commandes. 

 Vote : unanimité 

 

➢ Schéma de mutualisation 

Il se décompose en 3 phases : à court terme, à moyen terme et à long terme. 

Il regroupe 4 thématiques (contrats, nouveaux services et RH, services partagés et/ou intercommunalisés 

et matériel technique / travaux). 

Le schéma est présenté par Monsieur Le Maire et validé par le conseil municipal. 

 Vote : unanimité 

 

- Salle d’animations socio-culturelle 

 

➢ Choix de la maîtrise d’œuvre 

8 offres ont été réceptionnées, un classement des offres a été effectué en réunion, il est présenté au conseil 

municipal. 

2 candidats se talonnent « Atelier David FARGETTE MW Architectes » avec 91 points sur 100 et « Let’s 

Go Architectes » avec 91.84 points sur 100. 

L’architecte Let’s Go est choisi pour un montant d’honoraires de 55 100 € HT soit 9.5 %. 

 Vote : 13 pour / 1 abstention 

 

- COMPTABILITÉ 

 

➢ Factures d’investissement  

Monsieur Le Maire présente des factures d’investissement à régler :  

- Honoraires rénovation mairie : 1 105.80 €  

- Appel d’offres via la plateforme des marchés publics : 80 € 

- Frais d’acquisition des parcelles pour la station de Mayol : 169.80 € 

- Tests d’étanchéité Clavarette : 1 140 € 

 Vote : unanimité 



 

 

- SDE 

 

➢ Modification des statuts du Syndicat Départemental d’Energies de la Haute-Loire 

Le conseil municipal approuve les nouveaux statuts du Syndicat Départemental d’Énergies de la Haute-

Loire et leur Annexe 1, et prend acte de l’adhésion au Syndicat des 10 Etablissements Publics de 

Coopération Intercommunal (EPCI) à fiscalité propre cités ci-avant. 

 Vote : unanimité 

 

- CDG 43 

 

➢ Contrat d’assurance des risques statutaires : fin du contrat en décembre 2020 / 

autorisation pour lancer le marché public. 

Le marché arrive à échéance le 31/12/2020. Le conseil municipal doit se prononcer pour délèguer la 

passation du contrat groupe d’assurance statutaire au CDG 43 et pour lui donner mandat et mener une 

mise en concurrence. 

 Vote : unanimité 

 

--  SSCCOOLLAARRIITTEE  ::  SSUUBBVVEENNTTIIOONNSS  

  

➢ Demande de la part de l’école maternelle d’Aurec-Sur-Loire pour un voyage à Apinac. 

Le conseil municipal décide d’allouer la règle habituelle d’octroi de subventions à savoir 30% du prix du 

voyage plafonné à 40 euros par élève soit un total de 142.50 € pour l’école publique maternelle à Aurec-

Sur-Loire. 

 Vote : unanimité 

 

➢ Demande de la part de l’école primaire « Le Pré vert » d’Aurec-Sur-Loire pour un 

voyage à Montalivet en Gironde 

Le conseil municipal décide d’allouer la règle habituelle d’octroi de subventions à savoir 30% du prix du 

voyage plafonné à 40 euros par élève soit un total de 80 € pour l’école publique primaire Le Pré vert à 

Aurec-Sur-Loire. 

  Vote : unanimité 

  

--  QUESTIONS DIVERSES  

  

- La journée nettoyage aura lieu le samedi 4 avril 2020. Les présidents des associations seront 

conviés à une réunion, des groupes seront formés par village puis le soir tout le monde se 

retrouvera autour d’une collation dans la salle de Bruailles. 

 

- Par courrier du 6 février 2020, ENEDIS nous informe que le déploiement des compteurs Linky 

se fera à partir de septembre 2020. 

 

- Le conseil municipal prend acte de l’adhésion de la commune de Dunières au Syndicat des 

eaux Loire Lignon 

 

- L’association de Bruailles demande un double des clés de la salle de Bruailles. 

 

- Le comité d’animation demande la salle de Bruailles le samedi 18 juillet 2020. Il demande 

également le prêt du préau qui est actuellement loué au locataire du Bourg pour entreposer du 

matériel. 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Frédéric PUZZANGARA séance levée à 22h00 


